EXTRAIT DE LA SEANCE DE CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2006

Etaient présents : 
Mesdames Martine Martinez, Pascale Gaudon, Hélène Richet, Michèle Maigrot




Messieurs Christian Bacquet, Marcel Boinet, Jackie Dupont, Nicolas Savreux, Jacques Wattebled .

Absents excusés :  Michèle Loy qui donne procuration à Christian Bacquet.




  Benoit Durand qui donne procuration à Jackie Dupont


Lecture du compte rendu de la séance précédente ;  pas d’observation
Désignation d’un secrétaire de séance : Michèle Maigrot est désignée secrétaire.

Points à ajouter à l’ordre du Jour 

· Chemin de l’épinette (subventions)

· Pénalités de retard (Delavenne)

· Parkings rue Charles BAUDELAIRE et Arthur RIMBAUD
Reprise du réseau d’éclairage public résidence de la prairie

Pour

11
Contre
00
Abstention
00
Point n°1   Reprise RD 116

La DDE nous relance pour la reprise de la RD116 suite à une délibération du Conseil Général du 3 décembre 2001.

Comme lors des travaux de réaménagement de la place Jean Jaurès, la rue Jean – Marie Djibaou a fait l’objet d’une reprise dans le domaine communal par une délibération du Conseil Municipal en date du 30 mars 2000, il est proposé qu’à l’issue des travaux actuellement en cours rue Henri Barbusse, entre la place Jean Jaurès et la rue de la Garenne, soit une longueur de 150 mètres, de reclasser dans le domaine communal cette partie de voirie après réception des travaux.

En ce qui concerne la section comprise entre la rue de la Garenne et le giratoire du diffuseur de CAGNY de l’autoroute A29, le Conseil Municipal a décidé de ne la reprendre qu’après les travaux qui seront effectués conformément à l’étude engagée par Amiens Métropole en 2002.

Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Point n°2   Colis des aînés

Le montant fixé en 2004 et 2005 était de 30€

Le Conseil Municipal décide afin de maintenir la même qualité de prestations de porter ce montant à 35€ pour 2006.

Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Point n°3   Noël des enfants scolarisés à CAGNY

Le montant fixé en 2004 et 2005 était de 15€, il est proposé de maintenir cette somme pour 2006.

Par contre en 2007, il faudra prévoir une augmentation.

Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Point n°4   Augmentation des tarifs de cantine et de garderie

Le Conseil Municipal décide de facturer les repas à 3,90€ repas et à 1,90€ les séances de garderie à compter du 1er octobre 2006. 

Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Point n°5   Eclairage public chemin piétonnier rue Gérard Philippe

Il convient de remplacer l’éclairage existant qui fonctionne très mal et qui nécessite un entretien constant par la pose de 3 candélabres, 

Le coût de l’opération s’élève 4 055,04€ TTC dont 3 376,94€ à la charge de la commune.

Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Point n°6   Complément de panneaux de signalisation
Suite aux travaux réalisés dans le lotissement de l’Avre, à la mise en sens unique de certaines rues et à la réunion en mairie avec quelques riverains, il convient d’acheter :

- 2 panneaux A18 circulation  à double sens pour la portion de la rue MALLET située entre la rue de la république et la rue Marcel MARTIN

- 1 panneau C13A voie en impasse rue de la grenouillère
- 1panneau C18 rue Joliot Curie qui donne la priorité à l’entrant
- 1 panneau B15 rue Joliot Curie qui doit céder le passage
Pour un montant de 351,68HT (420.60 ttc)
Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Point n°7   Chantier d’insertion 

Chemins de l’espoir de la vallée de la somme - CPIE 

Il s’agit de nettoyer et d’aménager la peupleraie de notre commune par des personnes en difficulté d’insertion professionnelle, l’équipe se composerait de 6 agents et d’un encadrant technique.

Ces travaux comprennent :

- Le nettoyage et l’évacuation des déchets et encombrants dans la peupleraie et sur la plate forme destinée aux jardiniers.

- La pose d’une clôture autour de la plate forme, les matériaux étant fournis par la commune.

- La création d’un circuit découverte du milieu humide, environ 1 200m de longueur

- La restauration et l’entretien de la peupleraie existante

- Le coût de l’ opération est de 24 570€ TTC pour 54 jours de travail,

Il est proposé au Conseil Municipal d’accepter cette délibération, il est précisé que les travaux débuteront en 2007.

Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Point 8   Clôture école et logement rue Louis BALEDENT

Monsieur le Maire propose pour des raisons de sécurité et de voisinage d’arracher la haie de troènes qui sépare les habitations de la rue Louis Aragon de l’école et du logement communal de la rue Louis Balédent afin de la remplacer par une clôture rigide, ces travaux seront réalisés par les employés communaux.

Le coût de l’opération est de 2 791,05€ ttc
Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Points supplémentaires

Chemin de l’épinette (subventions)

Bien qu’une délibération en date du  06 juin 2006 ait déjà été votée, il convient de répartir la part communale et les différentes subventions pour un montant total de 29174,80€ HT


Part communale




  6 729,30€


Subvention Conseil Général


  8 445€


Subvention Réserve parlementaire

14 000€

TOTAL





29 174,80€ ht  34 893.06 ttc
Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Pénalités de retard
Il convient d’autoriser Monsieur le Receveur du Trésor Public à ne pas percevoir les indemnités de retard concernant une nouvelle habitation de la commune pour un montant de 179 euros. Dans sa délibération, le Conseil Municipal précise qu’il s’agit d’un oubli involontaire de la part du propriétaire et autorise le receveur à annuler ces pénalités.
Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Parkings rue Charles BAUDELAIRE et Arthur RIMBAUD

Suite à l’arrachage des arbres dans ces rues et aux difficultés rencontrés par les riverains pour le stationnement, il convient de créer des places de stationnement entre le trottoir et la chaussée.

Ces trottoirs seront réalisés en grave béton de façon à permettre l’infiltration des eaux, il n’y aura donc pas d’enrobés bitumeux, ce qui permettra la plantation d’arbres de type prunus devant chaque propriété.
Le coût de l’opération s’ élève à  7 780 ht  9 304.88 ttc
Pour

11

Contre
00

Abstention
00

Reprise du réseau d’éclairage public résidence de la prairie
Il s’agit d’un accord de principe sachant que la reprise effective ne sera réalisée qu’après la réparation des candélabres, la remise aux normes de l’éclairage public et la réception du certificat de conformité délivré par un organisme habilité.

Pour

11

Contre
00

Abstention
00

